
 
 

 

 

 
 

Avis public 
 

Les observations du public sont sollicitées sur l’ébauche des lignes 
directrices spécifiques au projet et du document d’établissement de la 
portée pour le projet de remise en état de l’ancien site de la mine Gunnar  

 
Le Saskatchewan Research Council (SRC), au nom des gouvernements du Canada et de la 
Saskatchewan, propose de remettre en état l’ancien site de la mine Gunnar, situé sur la rive nord  
du lac Athabasca dans le nord de la Saskatchewan.  
 
Le projet concerne la démolition des installations, des ouvrages et des bâtiments existants, 
l’élimination appropriée des déchets de démolition, l’installation d’une couverture appropriée sur une 
partie ou la totalité des déchets d’usine exposés, la réhabilitation des amas de stériles existants, la 
réhabilitation d’autres aspects à risque, au besoin, le nettoyage général du site et sa végétalisation 
ainsi que la surveillance appropriée pendant et après la remise en état.  
 
Le projet doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, en vertu de la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale et de la Environmental Assessment Act (Saskatchewan). Dans une 
perspective d’efficacité, une évaluation environnementale coopérative sera entreprise conformément  
à l’Entente de collaboration Canada-Saskatchewan en matière d’évaluation environnementale. 
 
Le public est invité à commenter l’ébauche des lignes directrices spécifiques au projet et du 
document d’établissement de la portée pour l’évaluation coopérative. Le document incorpore les 
exigences respectives des processus fédéral et provincial et désigne les questions clés et les études 
exigées dans l’étude d’impact sur l’environnement que devra réaliser le SRC. Les observations 
doivent être reçues au plus tard le 2 mai 2008 et seront remises aux deux parties afin que 
chacune puisse examiner toutes les observations.  
 
Les personnes intéressées peuvent consulter une copie de l’ébauche des lignes directrices 
spécifiques au projet et du document d’établissement de la portée aux bureaux des Premières 
nations et de Northern Hamlet de la région d’Athabasca. Le document est disponible sur le site Web 
de l’Agence canadienne d’évaluation environnementale à www.ceaa-acee.gc.ca, avec le numéro de 
référence 07-03-30100. Le document, ainsi que la proposition du SRC, sont également disponibles 
sur le site Web du ministère de l'Environnement Saskatchewan à www.se.gov.sk.ca (cliquer sur 
Programs and Services, Environmental Assessment Notices, Section 10, 2007-068). 
 
Pour obtenir une copie de l’ébauche du document et (ou) pour soumettre vos observations, veuillez 
communiquer avec :  
 
Agence canadienne d’évaluation  
environnementale 
 
Kristina Farmer 
Coordonnatrice fédérale de l’évaluation  
environnementale 
Agence canadienne d’évaluation environnementale 
445-123 Main Street 
Winnipeg (Manitoba)  R3C 4W2 
Tél. : 204-984-0427 
Téléc. : 204-983-1878 
kristina.farmer@ceaa-acee.gc.ca  

 
Ministère de l'Environnement  
Saskatchewan  

Malcolm Ross 
Gestionnaire de projet 
Direction générale de l’évaluation  
environnementale 
Ministère de l'Environnement Saskatchewan  
3211 Albert Street 
Regina (Saskatchewan)  S4S 5W6 
Tél. : 306-787-6190 / Téléc. : 306-787-0930 
malcolm.ross@gov.sk.ca  


